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Revalorisation des indemnités kilométriques des aides à domicile
Question écrite n° 14367

Texte de la question

Mme Hélène Laporte attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées,
sur l'absence de revalorisation des indemnités kilométriques des aides à domicile. De nombreuses associations
présentes partout en France poursuivent un objectif clair : permettre aux personnes fragilisées de vivre chez
elles dans les meilleures conditions possibles en proposant des services de soins à domicile. Dans ce cadre, le
personnel intervenant à domicile perçoit une indemnité kilométrique de 0,38 euro par kilomètre parcouru. Ce
montant, très insuffisant, est resté inchangé depuis 2022, sans tenir compte de la hausse du prix des carburants
dans le contexte économique actuel. De nombreuses associations sont ainsi mises en difficulté pour payer les
frais kilométriques puisque ces indemnités n'ont pas été revalorisées alors que les prix à la pompe ont
considérablement augmenté depuis janvier 2026, passant de 1,58 euro/litre pour le gazole à 2,27 euros au 6
avril 2026. Le SP95-E10 et le SP98 ont eux aussi passé la barre des 2 euros en avril. Face à cette injustice dont
sont victimes l'ensemble des soignants, il est urgent d'apporter une aide financière concrète à ces acteurs
centraux du système de santé qui garantissent l'accès aux soins pour tous. Elle souhaite ainsi savoir quelles
mesures le Gouvernement envisage de mettre en place pour revaloriser les indemnités kilométriques des aides
à domicile afin qu'ils puissent continuer à exercer leur métier auprès des plus fragiles.
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